
PROTOCOLE DE LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT
Collège Jean Racine – Alès – PHARe

Elèves et responsables d’élèves, personnels du collège, que faire face à une situation avérée ou supposée de harcèlement au collège ?

Professionnel de l’éducation, 
je repère ou je suis informé(e) d’une situation 

avérée ou supposée de harcèlement
/intimidation au collège

Elève, 
je suis victime ou témoin d’une situation 

avérée ou supposée de harcèlement
/intimidation au collège

Parent, 
Mon enfant est victime ou témoin d’une situation 

avérée ou supposée de harcèlement
/intimidation au collègeJ’en parle à quelqu’un, ce n’est pas normal J’en parle à quelqu’un, ce n’est pas normal

Un témoin ou élève victime d’une situation potentielle de harcèlement au collège = ALERTE d’un adulte de l’EPLE 
(CPE, Professeur principal ou autre enseignant, Direction, Infirmière, assistant social...)

L’adulte informe de la situation la Direction de l’établissement qui recueille tous les éléments possibles par écrit : 
rapports des enseignants, de la vie scolaire, de la CPE, de l’élève victime, de ou des auteurs présumés, des parents 
concernés, de l’infirmière, des agents… Un « Fait Etablissement » est établi  automatiquement avec mail 
d’explication à l’EMAS (équipe mobile académique de sécurité) avant la rédaction de l’enquête

           HARCELEMENT AVERE                             ou                                   SUSPICION/INTIMIDATION

Traitement par la Direction   Prise en charge par l’équipe ressource

Fait établissement : remontée Rectorat 
Informations CPE/Enseignants/santé-social

Sanction

Entretiens avec la victime Entretiens avec les auteurs présumés

Concertation en équipe
Evaluation de la situation avec la CPE après les entretiens

Persistance des faits Fin des faits

Arrêt du protocole mais maintien de la 
vigilance auprès de l’élève victime

Information aux équipes

Selon gravité ou 
répétition des actes

Equipe ressource : CPE, Principale, Principal-adjoint, infirmière, 
Enseignants de l’équipe des tuteurs, psy EN, Assistant social

Les actions de préventions : Médiations par les pairs avec notre 
groupe d’ambassadeurs élèves, Tutorat par des adultes, Campagne 
d’affichage, interventions de la CPE et de l’infirmière, 
Sensibilisation durant les HVC, projets citoyens, actions fédératrices 
sportives ou culturelles (par le sport, la musique, le théâtre…), 
interventions d’associations ou institutions (semaine de la 
citoyenneté, semaine des droits de l’enfant…), ressources ENT...


